
Chers Tannayrolis, 
Voici plus de quatre mois que la 
nouvelle Municipalité est en place. 
C h acun s’est attelé avec en tho usias-
m e et énergie à l’exécutio n  des tâ-
ches qui lui ont été confiées. 
C o m m e n o us l’avio n s p ro m is à l’o c-
casion des élections, la Municipalité 
s’est fixée, entre autres, co m m e 
o b jectif, de so ign er, vo ire d’am élio-
rer la communication envers le 
Conseil communal et la population. 

V o us avez eu l’occasio n de vo us en 
rendre compte en recevant récem-
m ent no tre b ulletin d’in fo rm atio n 
contenant un certain nombre de 
renseignements utiles dont notam-

ment la répartition des dicastères des 
Municipaux et des tâches de nos em-
p lo yées de l’A dm in istratio n  co m m u-
nale. 
Dans ce même contexte, Serge 
Schmidt et Patrick Simon se sont 
effo rcés d’am élio rer le « Tannayroli » 
en modifiant sa structure et sa pré-
sen tatio n . J’esp ère que ce p rem ier 
numéro vous plaira et vous donnera 
satisfaction. 
Les renseignements disponibles sur 
notre site internet «www.tannay.ch » 
ont été actualisés et complétés. Je 
vous invite donc à le consulter régu-
lièrement. 
Vous aurez peut-être lu dans la presse 
à fin août, début septembre que la 
Commune cherchait activement un 
nouveau gérant pour notre épicerie 
qui est restée fermée pendant plus de 
deux ans suite aux problèmes ren-
contrés avec le précédent. Nous som-
mes maintenant arrivés au terme de 
sélection des candidats et pouvons 
vous informer que nous allons signer 
ces prochains jours un bail avec Mon-
sieur Negjat Cocaj qui ouvrira une 
boulangerie-épicerie vers la mi-janvier 
2007. V o us recevrez to us détails utiles 
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Im pôts 2007… .B onn e nouvelle ! 
Pendant cette période où les char-
ges de l’E tat o nt p lutô t ten dan ce à 
augm en ter, j’ai le p laisir de vo us 
annoncer une bonne nouvelle.  
E n  effet, l’évo lution  p o sitive qui se 
dégage des décom ptes d’im p ôts 
établis cette année, nous permet 
d’en trevo ir des co m p tes 2006 avec 
un excédent de revenus ; en tenant 
également compte des prévisions de 
la facture sociale quelque peu rédui-
te ap rès l’étab lissem en t du b udget 
2006.  
Pour ces raisons et en prenant en 
considération les estimations pour 
2007, la M un icipalité a p ropo sé au 

C o n seil co m m unal d’ab aisser le taux 
d’im p ôt co m m unal p o ur l’ann ée p ro-
chaine de 70 % à 65 % tout en souli-
gnant que les chiffres ne représentent 
que des estimations et ne sont donc 
pas fiables à 100 %. Dans sa séance 
du 2 octobre 2006, le Conseil com-
munal a accepté cette proposition à 
l’un an im ité. 
Il va de soi que je surveille, en perma-
n ence et de faço n attentive, l’évo lu-
tio n des déco m p tes d’im pôts étan t 
donné que les rentrées fiscales repré-
sentent environ 80 % de nos revenus 
ordinaires. 
(H.T.) 

Hermann Tschopp 
Syndic 

http://www.tannay.ch


Course des Aînés 
La sortie des Ainés offerte par 
la Municipalité ce mardi 12 
septembre, au Musée de l'Au-
diorama fut une réussite.  
En autocar confortable, nous 
avons admiré une fois de plus, 
notre rive attrayante de notre 
beau Léman. Situé entre le 
château de Chillon et Mon-
treux, le Musée est installé 
dans les murs du Grand Hôtel 
de Territet, dans toute sa ma-
gnificence. 

Nous avons vécu, en parcou-
rant ses nombreuses salles, 50 
années de notre passé. 

Ce Musée est le conservatoire 
de tout ce qui touche à l’audio-
visuel, des tous premiers appa-
reils de radio jusqu’à la télévi-
sion num érique d’aujourd’hui . 
Quel plaisir de revivre ces mo-
ments prestigieux à travers nos 
souvenirs, lesquels s’estom -
pent avec les ans.  

Après deux heures de visite, 
nous avons rejoint une magni-
fique terrasse dominant le lac 
où nous fut servi un excellent 
repas dans une ambiance cha-
leureuse. Le car vient nous 
reprendre pour nous conduire 
au port de Montreux.  

Le bateau «Le Rhône» nous 
attend pour une traversée sur 
un lac rêveur  

 

jusqu’à O uchy. 
La journée est 
magnifique et 
les rives du lac 
nous sourient 
dans toute leur 

verdure et nous pouvons 
admirer les belles construc-
tions qui le bordent.  

A Ouchy, le car à nouveau 
nous attends pour le chemin 
du retour.  

Au nom de tous les partici-
pants, un grand merci aux 
organisateurs. 

Quel beau pays que le nô-
tre !  

Henri Rapin 
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L o rs d e ce rep as, M o n sieur H en ri R ap in  a eu l’o ccasio n  d e lire 
l’un  d e ses p o èm es p o ur le p lus gran d  p laisir d es p articip an ts 

Une quarantaine de personnes avait répondu 
ce jo ur là à l’in vitatio n  d e la M un icip alité 



L'expression "Développement 
durable" est devenue populaire, 
elle apparaît dans les déclara-
tions et les textes les plus di-
vers. Ce concept de développe-
ment durable a été lancé lors 
du Sommet de la Terre à Rio 
en 1992. Il propose la prise en 
compte équilibrée des préoccu-
pations sociales, environnemen-
tales et économiques,  qui sont 
souvent en opposition, voire 
contradictoires.  
Lorsque l'écologie est devenue 
populaire, le mouvement écolo-
gique s'est exprimé en opposi-
tion  à la domination de l'éco-
nomie sur la société et parfois 
sous forme de coups de mains 
spectaculaires. Ces actions et la 
"ten dan ce écolo" q u i s'est lar-
gement répandue ont permis la 
prise de conscience des limites 
des ressources naturelles et de 
la fragilité de notre environne-
ment. 
 
Ne pas compromettre 
l’aven ir 
 
Après le "tout écologie", des 
approches plus équilibrées ont 
tenté de définir les limites de 
l'action humaine sur la Planète 
Bleue, sans rejeter les acquis 
des sociétés humaines. Le déve-
loppement durable se veut la 
synthèse de ces objectifs expri-
mée de la manière suivante : " 
Le développement durable 
implique que les humains vi-
vant actuellement puissent 
répondre à leurs besoins sans 
compromettre la capacité des 
générations à venir de répondre 
aux leurs". (Commission 
Brundtland 1987). Cette dé-
claration  d’in ten tion  n e pou vait 

q u e faire l’u n an im ité; diverses 
conventions internationales ont 
été largement adoptées, la Suis-
se est parmi les signataires. 
  

Agir localement 
  

La mise en 
appl i cat ion 
de ce principe 
généreux est 
c o m p l e x e , 
mais un 
concept com-
plémentaire 
est apparu :   
Penser globa-
lement, agir localement. Il en 
découle que c'est au niveau de  
la plus petite structure de la 
société, la commune, que des 
actions concrètes peuvent être 
entreprises, là ou les citoyens 
ont prise directe sur leur milieu 
socio-économique et leur envi-
ronnement. 
La Commune de Tannay - 
mais aussi l'ensemble de la 
Terre Sainte -  offre le cadre 
idoine pour cette prise de cons-
cience, par un environnement 
naturel encore bien présent, une 
population d'origines variées et 
très urbaine dans ses modes de 
vie et de consommation, une 
taille à échelle humaine tout en 
ayant en vue des relations in-
tercommunales étendues.  
Divers instruments d'aide pour 
les collectivités locales ont été 
créés, dont l'Agenda 21 local 
est le plus connu; on parle 
ailleurs de "Boussole du déve-
loppement durable". La mise 
en application systématique de 
ces dispositions implique l'as-
sistance de spécialistes, ainsi 
que la création d'instances de 
réflexion ad hoc, tant au sein 

du pouvoir législatif qu'avec la 
population en général, la parti-
cipation active de la population 
étant une condition de base de 
la réussite d'un tel engagement. 

Des actes simples 
 
La nouvelle Municipalité de 
Tannay issue des élections du 
printemps dernier a porté l'étu-
de de la question à son pro-
gramme de législature, et pré-
sentera prochainement un pro-
jet d'actions. 
Dans l'immédiat, nous pou-
vons, tous, agir dans le sens du 
développement durable par des 
actes simples : le tri de nos 
déchets, la diminution de la 
consommation d'énergie, d'eau, 
le choix d'essences indigènes 
pour nos haies et nos arbres, la 
consommation de produits 
locaux, etc. Pour sa part,  
l'administration communale 
montre l'exemple, et emploie 
désormais du papier 100 % 
recyclé pour ses photocopies ! 
Retrouver le bon sens constitue 
finalement le premier pas : les 
anciens de la Commune, les 
familles d'agriculteurs qui nous 
ont légué le bel environnement 
dans lequel nous vivons fai-
saient du "Développement 
durable" sans le savoir. 

Notre Commune et le développement durable 
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" Le 

développement 

durable 

implique que les 

humains vivant 

actuellement 

puissent 

répondre à 

leurs besoins 

sans 

compromettre 

la capacité des 

générations à 

venir de 

répondre aux 

leurs" 

Roland Meige, 
Municipal                                                                                                                               



Succès grandissant pour le « L ion d’or »  
Cette année 2006 aura 
marqué un tournant 
im p o rtant p o ur l’A ub erge 
du village, « A u L io n  d’o r », 
puisque les anciens gérants, 
Ludwig et Anne-Lise 
Schechinger, ont cessé 
leurs activités à fin mars. 
L a co m m un e avait à cœ ur 
de leur trouver des 
remplaçants à la hauteur de 
la cuisin e de qualité qu’ils 

avaient imposé au fil de 
la d izain e d ’an n ées 
passés à la tête de cet 
établissement. 
On peut dire 
aujo urd’h ui que le p ari a 
été tenu  puisque les 
nouveaux tenanciers, 
Georges et Céline 
Lelièvre ont repris les 
rênes du « L io n  d’or » 
avec un succès 
grandissant. 
On peut en effet y 
goûter une cuisine fine, 
légère et adaptée au 
goût du jour, une belle 

faço n  d’allier classicism e et 
modernité. Ici pas de carte 
à rallonge, car Georges et 
Céline Lelièvre  sont avant 
tout soucieux de proposer 
des mets élaborés avec des 
produits à la fraîcheur 
irréprochable. Leur carte 
n ’en  est p as m o in s fo rt 
alléchante qui permet au 
chef de donner la pleine 
mesure de son talent. 
D ’autan t qu’elle fait la p art 
belle aux saveurs de 
saisons. 
Un beau parcours 
Les grandes maisons dans 
lesquelles Georges et 
Céline Lelièvre se sont 
formés, disent bien la 
passion du métier qui les 

an im e l’un  et l’autre. 
Double national, suisse et 
français, de parents 
restaurateurs en 
Champagne, Georges a 
to ut d’ab ord suivi les cours 
d’un e éco le h ô telière et fait 
dans ce cadre de nombreux 
stages en Suisse et en 
Belgique. Il y a appris le 
service, la cuisine et le 
management.  
A 19 ans, il est en cuisine  à 
la Perle du Lac, à Genève. 
L ’an n ée suivan te, et p o ur 
trois ans, il travaille aux 
côtés de Georges Wenger, 
au N o irm o n t, l’un e des 
meilleures tables de la 
régio n . C ’est là qu’il 
ap p ren d ce qu’est le travail 
avec les meilleurs produits 
ainsi que la rigueur et 
l’am o ur du m étier. Il y 
déco uvre aussi l’art subtile 
de la pâtisserie. Une année 
encore chez Bernard Ravez 
à Vufflens-le-Château et le 
voilà ensuite chef de 
cuisin e à l’A ub erge du 
soleil à Bursins, chez Jean-
Michel Collin. Bref, un 
parcours qui dit bien le 
professionnalisme qui 
l’an im e aujo urd’h ui.  
De son côté, Céline qui, à 
l’A ub erge, sélectio n n e les 
vins, est elle-même 

originaire du Bordelais, de 
la région de St.-Emilion. 
Elle y a également suivi les 
co urs de l’éco le h ôtelière. 
E t c’est à l’o ccasio n  d’un 
stage en  Suisse qu’elle fera 
la connaissance de celui qui 
deviendra son mari. Elle a 
son diplôme de 
sommellerie et propose une 
carte o ù l’o n  tro uve, en 
autres, les meilleurs vins 
suisses et des Bordeaux, 
b ien  sûr, qu’elle co n n aît 
mieux que personne  
Une devise : faire plaisir  
Le « L io n  d’or » est ainsi en 
de b o n n es m ains. D ’autant 
que l’am b itio n  de G eo rges 
et Céline Lelièvre, en 
reprenant cette gérance, 
n ’est autre que, ch aque 
jour, se faire plaisir afin de  
faire plaisir à la clientèle. 
Ajoutons que le restaurant 
est fermé le lundi et le 
m ardi, m ais qu’il est don c 
ouvert le dimanche, ce qui 
dan s la régio n  n ’est p as si 
courant. 
L ’h ô tel com p te six 
chambres et la salle 
attenante peut accueillir 
jusqu’à 150 p erso n n es p o ur 
des banquets, des cocktails 
et des soirées de fin 
d’an n ée.  
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Georges et Céline Lelièvre dans 
leur nouveau domaine 



Jusqu’ici les dem an des de 
n aturalisation  n ’ab o utis-
saient, lorsque les conditions 
étaien t rem p lies, qu’au ter-
m e d’un  b ien  lo n g p arco urs. 
Et cela pouvait souvent 
prendre, de la commune 
jusqu’à B ern e, en  p assan t 
par Lausanne,  plusieurs 
années. Avec la nouvelle 
Constitution vaudoise, 
adoptée en 2002, on a voulu 
changer les choses.  Dans 
son article 69, la Constitu-
tion dit ainsi que « l’E tat et 
les communes facilitent la 
naturalisation des étrangers 
et que la procédure est rapi-
de et gratuite». 
Pour mettre ces principes en 
application, le Grand 
Conseil a donc adopté une 
nouvelle loi sur le droit de 
cité vaudois, autrement dit 
sur les naturalisations, loi 
qui est entrée en vigueur le 
1er m ai de l’an  dern ier. Il a 
donc fallu revoir les règle-
ments communaux en la 
matière pour les adapter à 
ces nouvelles dispositions. 
C ’est ce qu’a fait  no tre 
Conseil communal dans sa 

dernière séance du 2 octo-
bre en adoptant une toute 
nouvelle procédure.  
Désormais, en effet, la 
compétence de décider 
d’un e n aturalisatio n  au n i-
veau communal est transfé-
rée du Conseil 
communal à la 
Municipalité, 
c’est-à-dire à 
l’exécutif. C e qui 
veut dire qu’en  
fait le Conseil 
co m m un al n ’a 
plus à se pronon-
cer. Ceci afin de 
sim p lifier et d’ac-
célérer la procé-
dure, le Conseil 
ne se réunissant 
que quatre à cinq 
fo is dan s l’an n ée. 
Afin, également, 
de donner  aux 
demandeurs la possibilité 
d’un  dro it de reco urs en 
cas  de refus. Recours qui 
n ’est p as po ssib le si la de-
mande passe devant le 
Conseil communal dont les 
décisions en la matière ne 
sont pas motivées. 

A noter aussi que la nouvel-
le procédure prévoit de sim-
p lifier et d’accélérer la dé-
marche des demandeurs 
qu’o n  estim e p arfaitem en t 
in tégrés. Il s’agit des étran -
gers nés en Suisse et des 
jeunes gens de la deuxième 

génération qui ont effectué 
l’essen tiel de leur sco larité 
en Suisse. Pour eux, une 
audition devant une com-
mission ne sera plus néces-
saire.  

Naturalisations : une nouvelle procédure ! 
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La rentrée scolaire 2006  
Une rentrée en douceur 
pour cette année 2006, en 
tout cas sans problème ma-
jeur, avec pour la Terre Sain-
te 870 enfants en classes 
primaires, dont 56 à Tannay. 
Cette automne, les élèves 
sont invités à soutenir, par 
diverses actions, un projet 
d’aide au M ozam b ique. L e 
directeur B.Favre a égale-
ment lancé un concours de 
logo ouvert à tous les élèves 
et la proposition qui sera 
retenue figurera en bas de 
page sur le papier à lettre de 

l’E tab lissem en t. A u co llège 
secondaire, ce sont 700 élè-
ves qui occupent les classes 
cette année, dont 64 de Tan-
nay. 

Q uant aux U n ités d’accueil, 
(U A P E ), qui reço ivent les 
écoliers en dehors des heu-
res de classes, matin, midi et 
soir, elles connaissent un 
succès grandissant. A Tan-
nay, les responsables ont 
reçu un e quaran tain e d’in s-
criptions pour cette rentrée. 
Soucieuse de la sécurité et 

du bien-être de ces enfants, la 
M un icipalité a ap po rté d’uti-
les am élio ratio n s, à l’intérieur 
co m m e à l’extérieur du bâti-
ment. Avec entre autres cho-
ses, la p o se d’un  p o rtail fer-
mé dans le jardinet qui entou-
re le pavillon. Une solution 
est égalem en t à l’étude afin 
de sécuriser au plus tôt le 
passage pour piétons qui va 
du parking de la déchetterie 
au parc du château, passage 
que les enfants empruntent 
plusieurs fois par jour. 

Serge Schmidt 
Municipal 



D'un côté la Savoie et de l'autre Lavaux  

C'est le plus beau miroir que je connaisse au 
monde 

Evian, Montreux, Vevey se baignent dans son 
onde 

Montagnes et coteaux se mirent dans ses eaux 

Après avoir dormi dans notre lac Léman  
 

Le Rhône est plus limpide en traversant Genève 

M ais l’Arve son voisin dont la course s'achève  

Ne veut pas au grand fleuve en demander la 
main 
 

A la Jonction les eaux ne se mêleront point  

L’Arve est toujours boueux se croit inséparable  

Mais a l'ombre des bois dans un site admirable  

Ils s'uniront tous deux pour s'en aller plus loin  
 

Voici déjà Verbois et son réveil brutal  

Car après le barrage ,il entrera en transe  

Avant de s'en aller vers le pays de France  

Courir jusqu'à la mer au pays du mistral.  
 

 

Le Rhône 
Aux sources du glacier le Rhône prend son nom 

Et le conservera tout au long de voyage  

Ces névés descendus de ce rocher sauvage  

Sont le berceau du fleuve et le seul horizon.  
 

Mais les torrents viendront se mêler à son cours  

De ces sommets blanchis par la neige éternelle  

Ou de cette moraine où partout l'eau ruisselle  

Pour former et grossir le fleuve au long parcours.  
 

Près de Brigue déjà le Rhône s'élargit  

Pour venir arroser la plaine valaisanne  

Furieux jusqu'à Sion la cité paysanne  

Mais tournant Tourbillon le courant s'assagit  
 

c'est un ruban d'argent descendant le Valais 

Mais près de Martigny brusquement fait un coude 

Et dans le défilé de Saint-Maurice il boude  

Pour ressortir plus grand aux portes du Chablais 
 

Puis le Rhône descend majestueusement  

Dans ces anciens marais bordés de roselières 

Paradis des oiseaux naturelles volières! 

Avant d'aller rêver dans les eaux du Léman.  
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Cette fois-ci, Monsieur 

Henri Rapin nous livre 

son affection pour 

notre beau fleuve 

q u’est le R hô ne  

justice (12 pour le district de 
Nyon et 8 pour celui de Rol-
le) qui se chargent de les 
trouver. Mais il arrive un 
moment où chaque asses-
seur a fait le tour de ses 
connaissances et relations et 
n ’arrive p lus à p ro p o ser de 
nouvelles personnes pour 
s’o ccup er d’un  n o uveau p u-
pille ou remplacer un tuteur 
ou curateur démissionnaire. 
D ’o ù m alh eureusem en t des 
retards. 
Pour éviter de devoir dési-
gn er d’o ffice des m andatai-
res qui n ’auraient pas don né 
leur accord pour exercer 
cette charge, la Justice de 

Les Justices de paix des dis-
tricts de Nyon et de Rolle 
(qui n ’en  feron t b ientô t p lus 
qu’un  !), co m m e d’ailleurs 
toutes les autres Justice de 
paix du canton, ont toujours 
plus de difficultés à trouver 
des tuteurs et des curateurs 
p rivés d’acco rd de s’o ccuper 
des pupilles pour lesquels 
une mesure tutélaire a été 
instituée. 
Dans le canton  de Vaud, 
seuls les privés sont désignés 
à cette charge, à l’exception 
des cas très lourds qui peu-
ven t être co n fiés à l’O ffice 
du tuteur général. En princi-
pe, ce sont les assesseurs de 

paix fait donc appel aux 
bonnes volontés. Si vous 
êtes intéressés à exercer une 
telle fonction et que vous 
p en sez être à m êm e de l’as-
sum er, n ’hésitez p as à p ren-
dre contact avec la Justice de 
paix à Nyon qui vous don-
nera toutes informations 
utiles à ce sujet. Précisons 
que chaque nouveau tuteur 
ou curateur bénéficie de 
l’aide et des con seils d’un 
assesseur et que différents 
services de l’O ffice du T u-
teur général sont également 
à disposition pour toutes 
demande de renseignements.  
 

On recherche des tuteurs et des curateurs ! 

« une mission au 

service des plus 

faibles, une 

mission 

enrichissante 

pour des 

personnes 

motivées » 

Pour contact : 
Justices de paix des districts de Nyon et Rolle,  
Rue Jules-Gachet 5,  
1260 Nyon 
tel.022 557 51 21 



Nouvelles des temps passés 

Janvier 1536  
Ensuite de conflit avec le 
Duc de Savoie, les bernois 
prennent possession du pays 
de Vaud. La Baronnie de 
Coppet se trouve désormais 
sous la domination de Leurs 
Excellences de Berne. Les 
habitants de Tannay qui te-
naient beaucoup à leurs vieil-
les croyances, comme du 
reste la majorité des habi-
tants du pays de Vaud,  sont 
co ntraints d’adop ter la R é-
forme religieuse imposée 
Leurs Excellences. 
18 oct. 1537  
Jean Berthold de Tannay 
(T agney) ép o use Jean ne, fille 
du magnifique et puissant 
Seigneur et Baron Michel, de 
Coppet. Il reconnaît pour la 
dote de sa future femme 472 
florins et deux robes nuptia-
les. Il devient châtelain de 
Coppet. 
16 mars 1553 
Par suite du changement de 
régime, les legs et donations 
qui étaient faits autrefois aux 
Confréries du Saint-Esprit  
sont dorénavant supprimés 
et repo rtés sur l’h ô p ital de 
Coppet. Cela concerne aussi 

les bourgeois de Tannay qui 
feront des legs ou emprunte-
ront  au dit hôpital. 
1572 
L es ch aleurs qu’il a fait o nt 
été si p récoces qu’en  jan vier 
les arbres ont verdi et les 
oiseaux niché, comme en 
1172. 
1598 
E tab lissem en t d’un  co llège à 
Coppet 
Septembre 1605  
Un procès en accusation de 
sorcellerie est intenté contre 
Martine Messey de Tannay 
(Taney) , femme de Pierre de 
Lausanne, détenue dans la 
prison du château de Cop-
pet. Elle est libérée par 
Leurs Excellences qui font 
recommander aux justiciers 
de la Baronnie de Coppet 
d’être p lus p ruden ts à l’ave-
nir, dans ces sortes de pro-
cès et d’éviter de so up ço n-
ner injustement. Cinquante 
trois témoins furent enten-
dus et une commission roga-
toire fut demandée dans le 
p ays de G ex p o ur l’audition 
de quelques témoins à Ver-
soix.   

6 juin 1612 
Suite au décès d’un citoyen 
de Tannay trouvé mort sur 
le territoire de la Baronnie 
entre Coppet et Versoix, 
Messeigneurs de Berne 
émettent un arrêt concer-
nant sa succession qui doit 
leur reven ir p lutôt qu’au 
baron de Coppet. 
1617 
Les hoirs de feu Claude Pol-
land font construire un 
groupe de maisons situé à 
l’o rien t du village. L es ter-
rains situés en dessous de 
ces maisons dénommées 
« En la Bragttaz » s’app elle-
ront plus tard « Sous chez 
Polland ».   
On apprend que dans les 
régio n s du N o rd de l’A lle-
m agne on  n ’a p as allum é les 
p o êles p en dan t l’h iver tant 
la température était douce. 
1633 
On compte 13 feux ( famil-
les ) à Tannay. La commune 
paie 39 florins pour sa part 
des frais de voyage à Berne 
pour obtenir la création de 
lettres de rentes. 
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Chronique 

charmante des 

temps anciens,  

les  petits et 

grands 

événements qui 

ont marqué la 

vie de notre 

commune 

 
Nous vous rappelons que le Groupe des Aînés a repris avec joie ses activités.  

Il se réunit au Château tous les 15 jours, le mercredi, de 14 h. 30 à 18h00 
Au programme: Loto - Collation - Jeux de Cartes-Scrabble et Jeux de société.  

L e L ivre d ’or d e la com m u n e, con stitu é en  fait de trois im posan ts volum es, est 
u n e in estim ab le sou rce de p récieu ses inform ation s con cern an t l’histoire d e n otre 
village. C ’est u n e chron iqu e d es évén em ents, p etits et gran d s, q u i an im èren t n otre 
localité d e l’an n ée 1536 à n os jou rs. Il est le fru it d ’u n  gros travail d e recherche 
entrepris, au siècle dernier, dans de nombreuses archives, communale, paroissiale 
et cantonale, par John Plojoux, décédé en 1938, puis par Ami Semoroz, René Oli-
vet et Henri Rapin, tous trois anciens syndics.   
L e T an n ayroli sou haite vou s en faire p artager l’in térêt en  en  pu b lian t régu lière-
ment quelques extraits. (S.Sch) 



L e d ifficile d ébat sur l’énergie 

près de 5 années supplémen-
taires ! 
Au terme de la saison 2008, 
cet espace sera rendu aux 
h ab itants so us fo rm e d’un 
parc ludique, ce dès le 1er 
n o vem b re jusqu’au 21 m ars 
de l’an n ée suivante. 
Le nouveau camping, qui 
sera mis en place dès le 21 
mars 2009, sera focalisé sur 
la clientèle de passage, non 
sans offrir une vingtaine de 
places aux amoureux de ce 
coin qui pourront y séjour-
ner à la saison; seule grande 
différence, les mobil homes 
et les aménagements fixes 
seront proscrits. 

Parallèlement, une réflexion 
plus large est en cours avec 
la commune riveraine de 
Mies qui tient compte du 
déplacement de la STEP 
dans les années à venir et de 
sa transformation en STAP 
(station de pompage), de la 
disparition de la tour des 
boues et de la mise sous 
terre des infrastructures de 
traitement. 
C ette vision  en glo be l’en-
semble du site, soit le port, 
le camping, la buvette mais 
aussi les autres activités , afin 
d’o ffrir aux T an n ayro lis m ais 
aussi aux Myarolans un espa-
ce propice au délassement 
to ut en  ren fo rçan t l’attrait de 
la nature. 

Le camping 
Le camping de Tannay deve-
nu au fil du temps un cam-
ping résidentiel, va retrouver 
so n  b ut p rem ier à l’issue de 
la saison 2008 à savoir celui 

d’un  cam -
ping itiné-
rant. 
Devant le 
tribunal des 
baux et 
loyers à 
Lausanne, 
un accord a 
été trouvé 
ap rès qu’un 
premier 
jugement a 

été rendu accordant une 
première prolongation de 

La rentrée politique est mar-
quée par le difficile débat sur 
l’én ergie et su rtou t su r les op-
tions politiques à prendre dans 
les années à venir. Cette ques-
tion divise nombre de partis, 
tant la sensibilité des uns et 
des autres dépasse le seul mot 
d’ordre partisan .  

Permettez-moi ici de tenter de 
dresser de manière objective les 
enjeux que nous devrons rele-
ver.  

T ou t d’abord, n otre produ ction 
énergétique se répartit de ma-
nière sommaire pour 60% 
pour les énergies hydrauliques 
et 4 0 %  pou r l’én ergie n u cléai-
re, les au tres form es d’én ergie 
restan t pou r l’in stan t  an ecdo-
tiques.  

Toutes les analyses admettent 
le principe  que nous devrons 
faire face à une carence énergé-

tique dans les années 2016 
pour les plus pessimistes, à 
2025 pour les autres et que, 
parallèlement, la consomma-
tion  s’accroît de m an ière régu-
lière de plus ou moins 2% par 
année. Dès lors que faire 
quand on sait que les procédu-
res et la construction de centra-
les nucléaires prennent environ 
2 0  an s pou r être con stru ites et 
que les nouvelles technologies ne 
donneront pas toutes leur per-
formances avant cette date? 
Tous les chercheurs et respon-
sables s’accorden t su r le fait 
que nous ne verrons plus en 
Europe de nouvelles centrales à 
charbon et à pétrole et que le 
développement de centrales à 
gaz n ’au ra q u ’u n tem ps. P en-
sez-vou s dès lors q u ’il est crédi-
ble de supposer que des champs 
entiers puissent abriter des 
éoliennes et compenser de nou-
velles centrales ou voir des éten-

dues de plusieurs dizaines de 
terrains de football abriter des 
cellules photovoltaïques pour 
faire face à notre appétit éner-
gétique? Certainement non, 
vous en conviendrez aisément. 
Aussi, une bonne manière de 
tenter de faire un choix raison-
nable serait de diminuer notre 
con som m ation  en  l’écon om i-
sant, en recourant, par exem-
ple, à des appareils ménagers 
de nouvelle génération peu 
gourmands.  

Mais ceci ne suffira pas, aussi, 
à l’heu re où  vou s devrez voter, 
vous devrez réfléchir aux consé-
quences de votre vote, non seu-
lement pour votre avenir immé-
diat, mais aussi pour les consé-
quences dont vos enfants au-
ront  à pâtir le cas échéant et 
de la dépendance dans laquelle 
nous les placerons vis-à-.vis de 
nos voisins immédiats. 
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« l’énergie ce 

n’est pas 

seulement la 

recherche de 

nouvelles 

ressources , 

c’est surto ut 

comment 

l’éco no m iser à 

bon escient » 

Patrick Simon 
Municipal 



La commune a mandaté une 
entreprise spécialisée afin de 
redonner éclat et panaches à 
ces témoins du passé, ainsi 
celles-ci seront piquées, 

Ces dernières années, les 
conditions climatiques qui ont 
prévalu dans notre région, ont 
mis à mal les fontaines de 
notre village, témoignages 
d ’un  tem p s o ù l’eau co uran te 
n e l’était p as et o ù les lavan -
dières lavaient leur linge à la 
fontaine de notre village.  

C ’était aussi le lieu o ù les 
paysans abreuvaient leurs 
bêtes à la tombée du jour il y a 
seulem en t un e vin gtain e d ’an -
nées ! 

curées, nettoyées, bouchar-
dées et devraient reprendre 
tout prochainement leur éclat 
d ’an tan . 

 

La sécurité routière 

Les fontaines de notre village 

ou de votre téléphone, pour 
autant que celui-ci vous le 
p erm ette, accéd er à l’en sem -
ble des services offerts par ce 
formidable vecteur de com-
m un icatio n  qu’o ffre In tern et 
via une ligne ADSL cadencée 
à 2MB en « download » et ce, 
sans bourse délier ! 

Cette installation pilote, sera, 
en  fo n ctio n  d e l’in térêt su sci-
té, éten d ue à d ’autres secteurs 
de notre commune, dans le 
co uran t d e l’an n ée p ro ch ain e.  
N ’h ésitez p as à n o us faire p art 
de vos commentaires et sug-
gestions ! 

WIFI...ou surfez sans bourse délier ! 
Depuis le 1er juillet, notre 
commune vous permet de 
« surfer » sur Internet, depuis 
le centre du village, plus exac-
tem en t d ep uis l’aub erge A u 
L io n  d ’O r. 

Vous pouvez ainsi, au moyen 
de votre ordinateur portable 

Depuis de nombreuses an-
nées, la Municipalité a tenté 

de remédier à 
l’ép ineux p rob lè-
me de la sécurité 
routière dans le 
village.  

Des tentatives de 
m o d é r a t i o n 
ponctuelles se 
sont brisées sur 
l’im p o rtance des 
montants à in-
vestir.  

L e p ro jet d’une 
circulation dans 
le village limitée 
à 30km /h , s’est 
heurtée aux recti-

lignes des chemins de la Fin, 
des Pralets ou de la route de 
Malcroissant et de la diffi-
culté d’in staurer un e telle 
limitation sans effectuer des 
aménagements importants. 

La nouvelle Municipalité a 
néanmoins pris un certain 
nombre de décisions visant à 
sécuriser notre village. Pro-
chainement nous allons 
aménager la rue L. Duvillard 
à l’an gle de la ro ute des P ra-
lets (déchetterie) où la priori-
té de droite sera instaurée.  

A la sortie du village, au car-
refour des routes de Mal-
croissant et des Pralets, le 
mini giratoire sera réaména-
gé afin de tenir compte de 

l’im p o rtance de la circulation 
et des contraintes générées 
par les transports publics.  

D es p o rtes m arquant l’en-
trée de notre village et ren-
dant attentifs les usagers, 
sero nt créées d’ici la fin  de 
cette année, la première à la 
hauteur du terrain de foot-
ball, la seconde à la hauteur 
du parc de Malcroissant, 
vers la parking CFF et la 
troisième au chemin de la 
Fin. 
Espérons que ces mesures et 
d’autres qui suivro nt p erm et-
tront de renforcer la sécurité 
des habitants et des enfants 
de Tannay. 
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«  La sécurité  

c’est l’affaire 

de nous tous » 



Le skate park 

Simultanément, le problème 
de la reconstruction a été 
examiné par la Municipalité, 
prenant en compte divers 
paramètres concernant tant 
les bâtiments, les autres 
équipements sur le site, que 
les perspectives de dévelop-
pement à moyen terme. 
L a b uvette détruite p ar l’in-
cendie était une construction 
précaire en bois, constituée 
d’agran dissem ents succes-
sifs ; le bâtiment principal, 
bien que peu touché par le 
sinistre, est vétuste, non iso-
lé, sans locaux sanitaires. Les 
dépôts sont dans une annexe 
couverte en plaques ondu-
lées. Par ailleurs, le bloc de 
sanitaires du camping - les 
toilettes étant utilisées égale-
ment par la clientèle de la 
buvette - serait au minimum 
à rénover intégralement. En 
conséquence, la démolition 
et recon structio n  s’avère la 
solution la plus logique, 
fonctionnellement, économi-
quement et architecturale-
ment. Concernant le site, le 
camping va être réorganisé, 
pour lui rendre sa vocation 
première de camping de 
passage et le port actuel doit 
être réhabilité : reconstruc-
tion de la digue et dragage.  

Un autre projet important va 
complètement modifier les 
lieux, à savoir la suppression 
de la ST E P  (station  s’épura-
tion), qui sera remplacée par 
une station de pompage en-
tièrement souterraine ; les 
études sont en cours au ni-
veau intercommunal. Et, 
fin alem ent, n ’o ub lio n s p as le 
projet de Port du Torry, bien 
que stoppé après de longues 
an nées d’études et de frais 
importants, qui reviendra 
certainem ent d’actualité à 
terme. 
Cette vision générale a ame-
n é la M un icip alité à s’en ga-
ger dans un processus de 
mise en valeur du site de la 
rive du lac, partie importante 
de notre paysage et pôle 
d’activités diverses fo rt ap-
précié de tous.  Un concours 
restrein t d’arch itecture sera 
lancé sous peu, de manière à 
obtenir un avant-p ro jet d’en-
semble de qualité. A partir 
de ce cadre général, la re-
co n structio n  d’un  n o uvel 
établissement constituera la 
première étape concrète, 
p erm ettan t d’en visager l’o u-
verture, au printemps 2010, 
du Restaurant du Port. 
(RM) 

De la Buvette de la Plage au Restaurant du Port 
Le violent incendie survenu 
le 5 mai dernier à la Buvette 
de la Plage a entièrement 
détruit la partie en bois de 
l’étab lissem en t, en dom m a-
geant également divers lo-
caux de services. Un stock 
de bonbonnes de butanes a 
été miraculeusement épar-
gné, sans quoi les dégâts 
auraient été encore plus im-
portants. Nos pompiers sont 
intervenus avec efficacité et 
rapidement. 
Ce sinistre est intervenu 
alo rs que la saison  d’ouver-
ture de l’étab lissem ent com -
mençait : il a donc été déci-
dé, ap rès l’évacuation  des 
gravats, de réaliser des instal-
lations provisoires pour per-
mettre la réouverture dans 

les meilleurs 
délais. En colla-
boration avec la 
gérante Mme 
Isabelle Geof-
froy Golay, la 
Municipalité a 
lancé les tra-
vaux, permet-
tant à la Buvette 
de la Plage de 
recevoir à nou-
veau sa clientèle 

dès le 21 juillet. 

Depuis plusieurs années le 
skate park aménagé dans le 
parc du château en 1996 pour 
p rès d e C H F  50’000 en ch an -
tait les nombreux pratiquants 
de ce sport vraiment 
« physique » dont les acroba-
ties peuvent être étonnantes 
quand elles sont pratiquées 
par des virtuoses ou talents 
reconnus.  
M alh eureusem en t, l’élo ign e-
ment voulu de ces aménage-
m en ts d ’h ab itatio n s p ro ch es, 
suscitent autant de jalousies 

que d ’actes im b éciles d e la 
part de personnes souvent 
ven ues d ’autres co m m un es. 
Ainsi, nous avons constaté, au 
fil des mois, que les installa-
tions qui avaient été consen-
ties par notre Conseil commu-
nal, avaient été mises à mal ou 
totalement détruites, par des 
actes de vandalisme inqualifia-
bles notamment en y boutant 
le feu de manière répétée. 
E n  co llab o ratio n  avec l’asso -
ciation de « skaters » semi-pro 

« le peuple du bitume », nous 
avons rencontré à plusieurs 
reprises les jeunes adeptes des 
« bowls », « trails » « quarter » 
« fun box » afin de mettre en 
p lace les esquisses d ’un  n o u-
vel aménagement tenant 
compte des nouvelles tendan-
ces en vogue de ce sport.  
Espérons que tous les Tan-
nayrolis quel que soit leur âge, 
veilleront à la sauvegarde de 
ces installations au seul profit 
de notre jeunesse 
(PS) 
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« Cette vision 

générale a amené 

la Municipalité à 

s’engager dans 

un processus de 

mise en valeur du 

site de la rive du 

lac » 



Service de la voirie 
P o ur in fo rm ation  n ous vo us rap pelo n s que l’h o raire d’o uverture de la déchetterie sera m o di-
fié dès le 1er décem b re 2006 et ceci jusqu’au 28 février 2007, 
Mercredi :  de 16h00 à 17h00 
Samedi :  de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
  
D ’autre part, no us vous in fo rm o n s que n o us avon s fait l’acquisitio n d’une ben ne com p ac-
teuse à carton s et no us vo us prio n s do rén avant d’ap p o rter ceux -ci à la déchetterie et de ne 
plus les déposer le mercredi avec les ordures ménagères. 
  
Prochaines levées des déchets encombrants : 
Vendredi :  1er décem b re 2006  
Vendredi :  2 février 2007  

Noël à Tannay 

La déchetterie 

L ’in dépen dan ce vaud oise le 24 janvier 2007  
C o m m e ch aque an n ée le 24 jan vier aura lieu la céléb ration  de l’in dép en dan ce vaudo ise, 
co m m ém o ratio n  de no tre attach em en t aux valeurs de liberté et d’in dép en dan ce pro pres à 
chaque Vaudois ! 
C ette m an ifestation  est l’o ccasio n  p o ur ch aque T an n ayro li de se ren co n trer en  ce déb ut 
d’an n ée et de p artager un m o m en t de ch aleureuse am itié so us l’organ isatio n  et les b o ns 
ausp ices de l’A m icale de T an n ay qui o ffre aux h ab itan ts de n o tre 
village la traditionnelle soupe de légumes. 
C ’est aussi l’o ccasion  de ch an ter en sem b le quelques chan ts p a-
triotiques à un moment où les valeurs démocratiques se perdent 
quelque peu, tant ceci nous paraît normal. 
Alors rappelez-vous, méritez votre démocratie  
en la défendant et en participant ! 
(PS) 

Noël des aînés 2006 
Comme chaque année, la Municipalité convie nos aîné(e)s à partager le repas de Noël à 
la grande salle communale. Ce sera le 7 d écem b re à m id i et nous invitons nos ancien-
n es et an cien s à réserver d’o res et déjà cette date. U n e an im atio n  agrém en tera ce rep as 
ain si qu’un  jeu co n co urs.  
Venez donc nombreux partager ce moment  de sympathique convivialité. 

Le père Noël passera le 13 décembre 
Comme chaque année, le père Noël accompagné du père Fouettard et de son âne passe-
ront à Tannay le mercredi 13 décembre dès 18h15. La traditionnelle collation pour en-
fants et parents enchantera les palais gourmands 
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Jacques Kaltenrieder 
Municipal 



NAISSANCES 

Le 6 juillet 2006 Oliver Thomas Daniel Persson 
Le 22 juillet 2006 Luca Matteo Luvisotto 
Le 19 août 2006 Tom Guy Marie et Aaron Tom Leen Van Gyseghem 
Le 22 août 2006 Sathya Marie Iseline Khaw 
Le 30 août 2006 Marie Danielle et Lilly Pauline Maillefaud 
Le 15 septembre 2006 Priscilla Lawrence Scullin 

La vie de la Commune 

L e Conseil communal dans sa séance du 2 octobre a décidé ce qui suit : 
 

A accordé diverses autorisations générales à la Municipalité 
A  ado p té le n o uveau règlem en t relatif à l’ado ptio n  de l’acquisitio n  et la p erte de la 
bourgeoisie de la commune de Tannay (v. page 5) 
A  accep té le p réavis de la M un icip alité relatif à l’ado ption  des n o uveaux statuts de 
l’asso ciatio n  régio n ale p o ur l’actio n  so ciale (A R A S) 
A  accep té le p révis relatif à l’arrêté d’im p ositio n  p o ur l’ann ée 2007 (v. p age 1) 

Le Tannayroli 
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Le 
Tannayroli 

DECES 

Le 1er septem b re 2006 B o vy M o n ique F ran ço ise 
Le 14 octobre 2006 Rolef Helen 

MARIAGES 
Le 5 septembre 2006 M. Norman Maurice Maldonado et Mme Laura Sara Radjavi 
Le 14 septembre 2006 M. Samuel Asase et Mme Grace Mensah Boison 
Le 22 septembre 2006 M. Olivier Gilliéron et Mme Natasha Sudarschini Lucchi 
Le 6 octobre 2006 M. Sylvain Mühlemann et Mme Maria Germana Fernandes Vinhão 

Extrait du procès-verb al d u  C on seil com m un al d ’octob re 2006 

D ernier C on seil d e l’an n ée :  
Le 7 décembre 2006 à 19h00 

 à la Salle com m u nale de T annay 

A u bad e de fin d’ann ée  

Le 31 décembre 2006 dès 10h00, sur la Place du village 

n o us auro n s le p laisir et le p rivilège d’accueillir l’U IC  (U nio n  Instrum en tal du C ercle de 
C o p p et) p o ur sa tradition n elle aub ade de fin  d’an n ée  


